[image: image2.png]MILLER THOMSON POULIOT sencro

Avocats, agents de brevets et de marques de commerce




La Tour CIBC, 31e  étage, 

1155, boul. René-Lévesque Ouest,

Montréal (Québec) Canada H3B 3S6

Téléphone : 514.875.5210

Télécopieur : 514.875.4308

www.millerthomson.com

3
[image: image1.png]MILLER THOMSONPOULIOT sencrRL




Page 3

Me Louise Tremblay

Ligne directe:  (514) 871-5476

Courrier électronique: ltremblay@millerthomsonpouliot.com

Le 12 mai 2005




Par courriel et par courrier
Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse,

800, Place Victoria-bureau 2.55
Montréal, (Québec) H4Z 1A2

objet:

Demande tarifaire 2004-2005 de Gazifère Inc. («Gazifère»)

Suivi de la décision D-2005-58



Votre dossier : R-3537-2004

Notre dossier : 103917-92,625

___________________________________________________

Chère consoeur,

Le 9 septembre 2004, Gazifère déposait auprès de la Régie une demande d’ajustement des tarifs à compter du 1er octobre 2004, suite aux modifications du tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc. (« EGD ») autorisées par la Commission de l’énergie de l’Ontario (« CEO ») dans sa décision EB-2004-0428.  Le 27 septembre 2004, la Régie approuvait cet ajustement de tarifs à compter du 1er octobre 2004.

Par la suite, Gazifère déposait deux demandes d’ajustement de tarifs aux termes desquelles les tarifs étaient applicables à compter du 1er janvier 2005 et du 1er avril 2005. 

Le 12 avril 2005, la Régie approuvait le demande tarifaire 2004-2005 de Gazifère et ordonnait à cette dernière de soumettre le texte du tarif, pour décision finale, dans les 30 jours suivant ladite décision.

Les trois demandes d’ajustement de tarifs ont été calculées en prenant comme point de départ les volumes et les facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service de l’année témoin 2003-2004 puisqu’ils étaient les derniers volumes et derniers facteurs d’allocation à avoir été approuvés par la Régie dans sa décision D-2003-243.

Dans le cours normal des choses, Gazifère aurait dû recevoir la décision sur l’année témoin 2004-2005 avant le début de ladite année.  Gazifère aurait alors calculé les ajustements de tarifs de janvier et d’avril 2005 à partir des volumes approuvés pour l’année témoin 2004-2005 et utilisé les facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service de cette même année témoin pour répartir la variation de la composante transport et distribution à chaque tarif.

Afin de bien refléter la décision D-2005-58 de la Régie sur la demande tarifaire 2004-2005 et puisque celle-ci prend effet à partir du 1er octobre 2004, Gazifère propose de procéder en quatre (4) étapes.

D’abord, Gazifère reflète dans son dossier tarifaire 2004-2005 le Tarif 200 au 1er octobre  2004 selon la décision EB-2004-0428 et les tarifs intérimaires au 1er octobre 2004 approuvés par la Régie le 27 septembre 2004. 

En second lieu, Gazifère révise son dossier tarifaire 2004-2005 en tenant compte des conclusions énoncées dans la décision D-2005-58.  Suite à cette révision et à la mise à jour du dossier avec l’ajustement du coût du gaz au 1er octobre 2004, les revenus additionnels requis passent de 891 000.00 $ à  327 000.00 $.  Le point de départ, étant les tarifs intérimaires au 1er octobre 2004, est ajusté pour y intégrer les revenus additionnels requis de 327 000.00 $.  Nous vous référons  à cet égard à  la section GI-25 pour la mise à jour des pièces et le texte du tarif à approuver.

La troisième étape consiste à recalculer l’ajustement de tarifs à compter du 1er janvier 2005 suite aux modifications du Tarif 200 d’EGD autorisées par la CEO dans sa décision EB-2004-0492 du 22 décembre 2004.  Cet ajustement de tarifs sera calculé en utilisant les volumes de l’année témoin 2004-2005.  Le point de départ sera les tarifs proposés suite à l’intégration aux tarifs des revenus additionnels requis de 327 000.00 $. De plus, Gazifère utilise les facteurs d’allocation du coût de service de l’année témoin 2004-2005 pour répartir à chaque tarif la variation de la composante transport et distribution.  Nous vous référons à cet égard à la section GI-26 pour la mise à jour de l’ajustement du coût du gaz du 1er janvier 2005, dont Gazifère demande l’approbation.

La quatrième étape consiste à recalculer l’ajustement des tarifs à compter du 1er avril 2005 suite aux modifications du Tarif 200 d’EGD autorisées par la CEO dans sa décision EB-2005-0229 du 24 mars 2005.  Cet ajustement de tarifs sera calculé en utilisant les volumes de l’année témoin 2004-2005.  Le point de départ sera les tarifs proposés à la section GI-26 qui a intégré le Tarif 200 selon la décision EB-2004-0492.  De plus, Gazifère utilise les facteurs d’allocation du coût de service de l’année témoin 2004-2005 pour répartir à chaque tarif la variation de la composante transport et distribution. Nous vous référons à cet égard à la section GI-27 pour la mise à jour de l’ajustement du coût du gaz du 1er avril 2005, dont Gazifère demande l’approbation.    

Gazifère propose d’implanter les tarifs approuvés par la Régie en juillet 2005.  Pour la période du 1er octobre 2004 au 30 juin 2005, Gazifère propose de facturer la hausse des tarifs à l’aide d’un « Rider », tel que plus amplement détaillé à la section GI-28. 

Nous sommes donc dans l’attente de la décision de la Régie quant aux tarifs reflétant la décision tarifaire D-2005-58 ainsi qu’aux ajustements subséquents aux tarifs inclus aux sections GI-26 et GI-27. Nous sommes disponibles pour répondre à toute question que la Régie pourrait avoir à cet égard.

Veuillez noter que notre cliente fera parvenir directement à la Régie les huit (8) exemplaires des pièces déposées avec la présente lettre et qu’une copie desdites pièces sera également transmise aux intervenants.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld

(par courriel seulement)
c.c.:
Me Nicolas Plourde (ACIG)


M. Jean-François Lefebvre (GRAME)


M. Peter Fournier (ACIG)



Me Dominique Neuman (S.É. et AQLPA)


Me André Turmel (FCEI)



M. Jean Lacroix (RNCREQ)



Me Steve Cadrin (UMQ)



M. Yves Hennekens (UMQ)


Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l’Outaouais)
M. Gilles-André Paquin (ACEF de l’Outaouais)
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